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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel le
gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. Elle est
publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur le
Centre de services partagés du Québec  (L.R.Q., c. C-8.1.1) et
du Règlement sur la Gazette officielle du Québec, édicté par le
décret n° 1259-97 du 24 septembre 1997, modifié par le
Règlement modifiant le Règlement sur la Gazette officielle du
Québec édicté par le décret n° 264-2004 du 24 mars 2004
(2004, G.O. 2, 1636), modifié par le Règlement modifiant le
Règlement sur la Gazette officielle du Québec édicté par le
décret 569-2012 du 6 juin 2012 (2012, G.O. 2, 3155). La Partie
1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au moins tous les
samedis. Lorsque le samedi est un jour férié, l’Éditeur officiel
du Québec est autorisé à la publier la veille ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise Part 2
« Laws and Regulations » sont publiées au moins tous les
mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, l’Éditeur
officiel du Québec est autorisé à la publier la veille ou le
lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet

La version intégrale de la Gazette officielle du Québec
Partie 2 est disponible le mercredi à 0 h 01 dans Internet, à
l’adresse suivante :

www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

La Gazette officielle du Québec publiée sur le site internet
est accessible gratuitement à tous.

Contenu

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le recueil
annuel des lois;

2° les proclamations des lois;

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un ministre
ou un groupe de ministres ainsi que les règlements des
organismes gouvernementaux et des organismes parapublics
visés par la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11)
qui, pour entrer en vigueur, sont soumis à l’approbation du
gouvernement, d’un ministre ou d’un groupe de ministres;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil
du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement;

5° les règlements et les règles adoptés par un organisme
gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne sont pas
soumis à l’approbation du gouvernement, d’un ministre ou
d’un groupe de ministres, mais dont la publication à la
Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou par le
gouvernement;

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux judi-
ciaires et quasi judiciaires;

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3° dont
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise
par la loi avant leur adoption ou leur approbation par le
gouvernement.

Édition anglaise
À l’exception des décrets du gouvernement mentionnés
au paragraphe 4°, lesquels sont publiés exclusivement en
version française, l’édition anglaise de la Gazette officielle du
Québec contient le texte anglais intégral des documents
mentionnés plus haut.

Tarif *

1. Abonnement annuel :
Version papier

Partie 1 « Avis juridiques » : 469 $
Partie 2 « Lois et règlements » : 641 $
Part 2 « Laws and Regulations » : 641 $

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette
officielle du Québec : 10,03 $.

3. Publication d’un avis dans la Partie 1 : 1,61 $ la ligne
agate.

4. Publication d’un avis dans la Partie 2 : 1,07 $ la ligne
agate. Un tarif minimum de 236 $ est toutefois appliqué
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les manuscrits doivent être reçus à la Division de la Gazette
officielle du Québec au plus tard à 11 h le lundi précédant
la semaine de publication. Les demandes reçues après ce
délai sont publiées dans l’édition subséquente. Toute demande
doit être accompagnée d’un manuscrit signé. De plus, chaque
avis à paraître doit être accompagné de sa version électroni-
que. Cette version doit être acheminée par courrier électronique
à l’adresse suivante : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Pour toute demande de renseignements concernant la publi-
cation d’avis, veuillez communiquer avec :

Gazette officielle du Québec
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 644-7794
Télécopieur : 418 644-7813
Internet : gazette.officielle@cspq.gouv.qc.ca

Abonnements
Pour s’abonner à la version papier de la Gazette officielle du
Québec veuillez communiquer avec le service à la clientèle.

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479
Toute réclamation doit nous être signalée dans les
20 jours suivant la date d’expédition.
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Règlements et autres actes

A.M., 2012
Arrêté numéro 2012-01 de la ministre de
la Culture, des Communications et de la Condition
féminine en date du 7 septembre 2012

Loi sur le patrimoine culturel
(L.R.Q., c. P-9.002)

CONCERNANT le Règlement sur la définition de ce qu’on
entend par construction dans une aire de protection
d’un immeuble patrimonial classé

LA MINISTRE DE LA CULTURE, DES COMMUNICATIONS
ET DE LA CONDITION FÉMININE,

VU le paragraphe 1° de l’article 81 de la Loi sur le
patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002), qui permet à
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine de prendre des règlements pour définir
ce qu’on entend par « construction » dans une aire de
protection, au sens de l’article 49 de cette loi;

CONSIDÉRANT QUE, conformément aux articles 10 et 11
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur la définition de ce qu’on entend par
construction dans une aire de protection d’un bien patri-
monial classé a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 18 juillet 2012 avec avis qu’il
pourrait être édicté par la ministre de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine, à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication
et que toute personne intéressée pouvait formuler des
commentaires avant l’expiration de ce délai;

CONSIDÉRANT QUE le délai de 45 jours est expiré et
que des commentaires ont été reçus et analysés;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’édicter le Règlement
sur la définition de ce qu’on entend par construction
dans une aire de protection d’un immeuble patrimonial
classé avec modification;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement sur la définition de ce qu’on
entend par construction dans une aire de protection d’un
immeuble patrimonial classé, annexé au présent arrêté.

Québec, le 7 septembre 2012

La ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine,
CHRISTINE ST-PIERRE

Règlement sur la définition de ce qu’on
entend par construction dans une aire de
protection d’un immeuble patrimonial
classé
Loi sur le patrimoine culturel
(L.R.Q., c. P-9.002, a. 81, par. 1°)

1. On entend par « construction » dans une aire de
protection, au sens de l’article 49 de la Loi sur le patri-
moine culturel :

1° l’édification ou l’érection d’un immeuble, quelle
que soit sa fonction;

2° le déplacement d’un immeuble existant;

3° l’agrandissement d’un immeuble existant, notam-
ment par la surélévation en tout ou en partie d’un tel
immeuble, l’ajout d’un balcon ou celui d’une verrière;

4° l’aménagement paysager d’un terrain, ce qui com-
prend notamment la plantation d’arbres;

5° tous les travaux de fondation;

6° tous les travaux relatifs à l’installation d’une piscine
creusée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre
2012.

58252
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Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Financement
— Modification

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 20 septembre 2012, le « Règlement modifiant
le Règlement sur le financement ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement a
été publié à la page 3259A de la Gazette officielle du
Québec du 27 juin 2012 avec avis qu’à l’expiration d’un
délai de quarante-cinq jours à compter de la publication
dudit avis, il pourrait être adopté par la Commission,
avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
MICHEL DESPRÉS

Règlement modifiant le Règlement sur
le financement
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4.2° à 12.3°,
13°, 15° et 16°)

1. Les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 du Règlement sur le
financement (c. A-3.001, r. 7) sont respectivement rem-
placées par les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 jointes au présent
règlement.

2. Le présent règlement est applicable à l’année de
cotisation 2013.
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ANNEXE 1 
(a. 4, 5, 20, 37, 45 et 53) 

UNITÉ DE CLASSIFICATION, TAUX DE COTISATION ET RATIOS D’EXPÉRIENCE 

POUR L’ANNÉE 2013 

Règles particulières de classification 

1. La Commission ne tient pas compte de la condition énoncée au paragraphe 3o du premier 

alinéa de l’article 9 aux fins de classer un employeur dans plus d’une des unités 80030 à 80260. 

2. Un employeur qui remplit les conditions prévues au titre IV du livre II lui permettant 

d’être classé dans les unités 90020 et 80020 est classé dans cette dernière unité. 

3. L’employeur qui ne remplit pas les conditions énoncées aux articles 11 et 12 est classé 

dans l’unité 90020 si au moins un de ses travailleurs effectue un travail visé par cette unité 

pendant l’année de cotisation, s’il est classé dans au moins une unité qui prévoit expressément sa 

classification dans cette unité d’exception et s’il remplit les conditions énoncées à l’un ou l’autre 

des paragraphes suivants : 

1° la somme des salaires assurables de ses travailleurs déclarés pour l’année 

antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard d’unités donnant droit à 

l’unité 80020 et de ceux déclarés pour cette même année au regard d’unités donnant droit 

à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 45 % des salaires assurables de ses travailleurs 

pour cette même année; 

2° il n’avait aucun travailleur à son emploi au cours de l’année antérieure à celle qui 

précède l’année de cotisation et il est uniquement classé dans des unités donnant droit à 

l’unité 80020 et dans des unités donnant droit à l’unité 90020 pour l’année de cotisation; 

3° il était classé dans l’une des unités d’exception 80020 ou 90020 pour l’année qui 

précède l’année de cotisation et la somme des salaires assurables de ses travailleurs 

déclarés pour l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard 

d’unités donnant droit à l’unité 80020 et des salaires assurables déclarés pour cette même 

année au regard d’unités donnant droit à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 40 % des 

salaires assurables de ses travailleurs pour cette même année; 

 Aux fins du calcul des pourcentages prévus au présent article, doit être exclu le salaire 

assurable d’un travailleur auxiliaire. Par ailleurs, le montant de la protection dont bénéficie, en 

vertu de l’article 18 de la Loi, l’employeur ou un de ses dirigeants qui, en plus de siéger à son 
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conseil d’administration, exécute pour lui un travail, est considéré comme un salaire assurable 

déclaré au regard de l’unité qui correspond aux activités auxquelles participe cette personne. 

4. La Commission ne tient pas compte de la classification d'un employeur dans l’unité 65150 

ni des salaires déclarés au regard de cette unité aux fins de déterminer le droit d'un employeur 

aux unités d'exception en application des articles 11 et 12 et des articles 2 et 3 des présentes 

Règles particulières de classification.

5. L’employeur classé dans une unité qui vise la fabrication d’un bien ne peut être classé 

dans une unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas sauf s’il 

exploite au moins un magasin situé ailleurs que sur le site de production du bien qu’il fabrique. 

6. L'employeur qui loue les services de travailleurs à son emploi est classé, pour cette 

activité, dans les unités qui visent les activités de ces travailleurs lorsque cette location n’est pas 

visée expressément par une unité de classification.

Règles particulières de déclaration des salaires 

1. Le deuxième alinéa de l’article 24 ne s’applique pas à l’employeur aux fins de déclarer le 

salaire assurable versé au cours de l’année civile précédente à un travailleur qui, sans être un 

travailleur auxiliaire, participe à plusieurs activités visées par plus d’une des unités 80030 à 

80260. 

2. La Commission ne tient pas compte des salaires assurables déclarés au regard de l’unité 

65150 aux fins de répartir le salaire d'un travailleur auxiliaire en vertu du paragraphe 3° de 

l'article 26. 

3. Un employeur classé à la fois dans une unité qui vise la fabrication d’un bien et dans une 

unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas déclare le salaire d’un 

travailleur qui œuvre à ce commerce au regard de l’unité qui vise la fabrication du bien sauf si ce 

travailleur œuvre à ce commerce dans un magasin que l’employeur exploite ailleurs que sur le 

site de production du bien qu’il fabrique.  L’employeur déclare alors le salaire du travailleur qui 

œuvre à ce commerce dans ce magasin au regard de l’unité qui vise le commerce de ce bien. 

Les secteurs

1. Conformément à l’article 297 de la Loi, les unités de classification sont regroupées en 

secteurs. 

2. Le secteur primaire regroupe les unités 10110 à 14030. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 septembre 2012, 144e année, no 39 4571

3. Le secteur manufacturier regroupe les unités 15010 à 36350, incluant les unités 

d’exception 34410 et 34420. 

4. Le secteur transport et entreposage regroupe les unités 55010 à 55090. 

5. Le secteur des services regroupe les unités 54010 à 54440, 57010 à 77030 et les unités 

d’exception 90010 et 90020. 

6. Le secteur de la construction regroupe les unités 80020 à 80260. 
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ANNEXE 2 
(a. 39) 

TAUX RELATIFS AU FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES 

PARITAIRES POUR L’ANNÉE 2013 

Taux 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 

Le secteur des affaires sociales 0,025 

Le secteur du textile et de la bonneterie 0,100 

Le secteur d’activités des services 

automobiles 

0,070 

Le secteur d’activités des transports et de 

l’entreposage 

0,063 

Le secteur de la fabrication de produits 

en métal, de la fabrication de produits 

électriques et des industries de 

l’habillement 

0,051 

Le secteur d’activités de l’administration 

provinciale 

0,040 

Le secteur de l’imprimerie et des 

activités connexes à l’imprimerie 

0,060 

Le secteur de la fabrication d’équipement 

de transport et de machines 

0,060 

Le secteur des mines et des services 

miniers 

0,084 

Le secteur des affaires municipales 0,040 

Le secteur de la construction 0,035 
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ANNEXE 3 
(a. 40 et 41) 

MONTANT FORFAITAIRE PRÉVU PAR LE PARAGRAPHE 3o DE L’ARTICLE 310 DE LA 

LOI, MONTANT PRÉVU PAR L’ARTICLE 313 DE LA LOI ET TAUX APPLICABLE À LA 

PROTECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 

L’ANNÉE 2013 

Le montant forfaitaire aux fins d’établir la cotisation de l’employeur d’un étudiant visé par 

l’article 10 de la Loi conformément au paragraphe 3o de l’article 310 de cette loi, est fixé, pour 

l’année 2013 à 6 $ par stagiaire. 

Le montant prévu par l’article 313 de la Loi est fixé pour l’année 2013 à 65 $. 

Le taux servant à établir le montant payable par la personne qui ne fait que siéger au conseil 

d’administration d’une personne morale et qui s’inscrit à ce titre ou à titre de dirigeant 

conformément à l’article 18 de la Loi est celui de l’unité 65110. 
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ANNEXE 4
(a. 49, 62 et 63) 

Le seuil d'assujettissement pour l'année 2013 est de 990 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 62 pour l'année 2013 est de 2 970 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 63 pour l'année 2013 est de 138 600 $. 
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ANNEXE 7 
(a. 104, 105 et 106) 

TABLEAU DES PRIMES POUR L’ANNÉE 2013 

(en pourcentage)

Limite de prise en charge (multiple du maximum annuel assurable)Partie de la cotisation 
en fonction du risque

1½ 2 2½ 3 4 5 6 7 8 9 

14 400 et moins 79,3 79,3 79,3 79,3 79,3 79,3 79,3 79,3 79,3 79,3 

19 750  75,5 75,5 75,5 75,5 75,5 75,5 75,5 75,5 75,5 75,5 

27 100  71,4 71,4 71,4 71,4 71,4 71,4 71,4 71,4 71,4 71,4 

37 150  67,1 67,1 67,1 67,1 67,1 67,1 67,1 67,1 67,1 67,1 

50 300  62,8 62,8 62,8 62,8 62,8 62,8 62,8 62,8 62,8 62,8 

68 450  58,3 58,3 58,3 58,3 58,3 58,3 58,3 58,3 58,3 58,3 

92 650  53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 53,8 

125 550  52,9 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 

169 900  52,3 48,4 45,7 44,5 44,5 44,5 44,5 44,5 44,5 44,5 

230 800  51,6 47,9 44,7 42,7 39,5 39,5 39,5 39,5 39,5 39,5 

315 850  50,9 47,2 43,9 41,1 37,4 35,3 34,1 34,1 34,1 34,1 

437 900  50,3 46,7 43,3 40,5 36,0 32,4 29,7 27,9 27,5 27,5 

617 050  49,7 45,6 42,0 38,6 33,3 28,8 25,4 22,5 21,3 20,6 

889 550  48,7 44,2 40,2 37,0 31,2 25,8 21,3 18,5 16,3 15,0 

1 319 900  48,0 43,1 38,9 35,3 29,0 23,4 18,4 15,3 13,0 10,9 

2 030 000  47,4 42,3 37,8 34,0 27,1 21,5 16,1 12,8 10,4 8,1 

3 258 600  47,0 41,8 37,1 33,1 25,8 19,9 14,4 10,9 8,4 6,2 

5 494 800  46,8 41,4 36,5 32,4 24,8 18,7 13,1 9,6 7,1 4,8 

9 966 700  46,7 41,2 36,2 32,0 24,1 17,9 12,3 8,7 6,1 3,8 

18 910 800  46,6 41,1 36,1 31,8 23,8 17,4 11,8 8,1 5,5 3,2 

36 798 550 et plus 46,6 41,0 36,0 31,7 23,6 17,2 11,5 7,8 5,1 2,8 

58240

Avis d’adoption
Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

Propriétaire de taxi
— Nombre maximal de permis par agglomération
de taxi et certaines conditions d’exploitation
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de permis de proprié-
taire de taxi par agglomération de taxi et certaines
conditions d’exploitation

Avis est donné que, conformément à l’article 10.1 de
la Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01), la Commission des transports du

Québec a adopté le Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de permis de propriétaire
de taxi par agglomération de taxi et certaines conditions
d’exploitation dont le texte est reproduit ci-dessous.

Ce règlement réduit à deux (2) le nombre maximal de
permis de propriétaire de taxi pouvant être délivrés dans
l’agglomération Stanstead. Ce nombre, selon l’appré-
ciation de la Commission, tient compte d’un équilibre
entre la demande de services par taxi dans cette agglo-
mération et la rentabilité des entreprises des titulaires de
permis de propriétaire de taxi concernés. Cette modifica-
tion fait suite à une consultation auprès de ces derniers,
conformément à l’article 10.1 de la Loi concernant les
services de transport par taxi (L.R.Q., c. S-6.01).

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 25 juillet 2012 avec avis qu’il pourra être adopté par
la Commission des transports du Québec à l’expiration
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d’un délai de 45 jours à compter de cette publication.
À la suite de cette publication, la Commission n’a reçu
aucun commentaire.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de permis de propriétaire
de taxi par agglomération de taxi et certaines conditions
d’exploitation, ci annexé, entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

Le secrétaire de la Commission
des transports du Québec,
CHRISTIAN DANEAU

Règlement modifiant le Règlement
concernant le nombre maximal de
permis de propriétaire de taxi par
agglomération de taxi et certaines
conditions d’exploitation
Loi concernant les services de transport par taxi
(L.R.Q., c. S-6.01)

1. L’annexe du Règlement concernant le nombre maxi-
mal de permis de propriétaire de taxi par agglomération
de taxi et certaines conditions d’exploitation est modi-
fiée par le remplacement, concernant l’agglomération
Stanstead (numéro administratif 204511), du nombre « 5 »
par le nombre « 2 » dans la colonne intitulée Nombre de
permis de propriétaire de taxi.

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

58259

Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la
cotisation des employeurs tenus personnellement au
paiement des prestations pour l’année 2013

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 20 septembre 2012, le « Règlement sur les
pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation
des employeurs tenus personnellement au paiement des
prestations pour l’année 2013 ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement a
été publié à la page 3355 de la Gazette officielle du
Québec du 27 juin 2012 avec avis qu’à l’expiration d’un
délai de quarante-cinq jours à compter de la publication
dudit avis, il pourrait être adopté par la Commission,
avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
MICHEL DESPRÉS

Règlement sur les pourcentages
applicables aux fins de fixer la cotisation
des employeurs tenus personnellement
au paiement des prestations pour
l’année 2013
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, al. 1er, par. 16°)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisa-
tion des employeurs tenus personnellement au paiement
des prestations pour pourvoir aux frais d’application du
chapitre X de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) en vertu
de l’article 343 de cette loi.

2. Les pourcentages applicables aux employeurs de
juridiction fédérale sont de :

1° 27,5 % lorsque les prestations sont payées par la
Commission;

2° 24,7 % lorsque les prestations sont payées par
l’employeur.

3. Les pourcentages applicables aux employeurs de
juridiction provinciale sont de :

1° 51,0 % lorsque les prestations sont payées par la
Commission;

2° 48,2 % lorsque les prestations sont payées par
l’employeur.

4. Le présent règlement s’applique à l’année de coti-
sation 2013.

58239
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A.M., 2012-15
Arrêté numéro V-1.1-2012-15 du ministre délégué
aux Finances en date du 28 août 2012

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 32-102 sur les dispenses
d’inscription des gestionnaires de fonds d’investisse-
ment non-résidents

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et
34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés
financiers peut adopter des règlements concernant les
matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le décret n° 930-2011 du 14 septembre 2011
(2011, G.O. 2, 4152) concernant le ministre délégué aux
Finances prévoit que le ministre délégué aux Finances
exerce, sous la direction du ministre des Finances, les
fonctions relatives à l’application de la Loi sur les
valeurs mobilières;

VU que le projet de Règlement 32-102 sur les dispenses
d’inscription des gestionnaires de fonds d’investisse-
ment non-résidents a été publié au Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 9, n° 6 du 10 février 2012;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
8 août 2012, par la décision n° 2012-PDG-0158, le
Règlement 32-102 sur les dispenses d’inscription des
gestionnaires de fonds d’investissement non-résidents;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans
modification;

EN CONSÉQUENCE, le ministre délégué aux Finances
approuve sans modification le Règlement 32-102 sur les
dispenses d’inscription des gestionnaires de fonds d’inves-
tissement non-résidents, dont le texte est annexé au
présent arrêté.

Le 28 août 2012

Le ministre délégué aux Finances,
ALAIN PAQUET

Règlement 32-102 sur les dispenses
d’inscription des gestionnaires de fonds
d’investissement non-résidents
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°,
26° et 34°)

CHAPITRE 1
DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

1. Définitions

Dans le présent règlement, l’expression « client auto-
risé » s’entend au sens de l’article 1.1 du Règlement 31-103
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obli-
gations continues des personnes inscrites, sauf les para-
graphes m et n, ainsi que d’un organisme de bienfaisance
enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu qui,
à l’égard des titres faisant l’objet de l’opération visée,
obtient des conseils d’un conseiller en matière d’admis-
sibilité, au sens de l’article 1.1 du Règlement 45-106 sur
les dispenses de prospectus et d’inscription, ou d’un
conseiller inscrit en vertu de la législation en valeurs
mobilières du territoire de cet organisme.

2. Champ d’application

Le présent règlement s’applique au Québec, en Ontario
et à Terre-Neuve-et-Labrador.

CHAPITRE 2
DISPENSES D’INSCRIPTION À TITRE DE
GESTIONNAIRE DE FONDS D’INVESTISSEMENT

3. Aucun porteur ni démarchage actif dans le
territoire intéressé

L’obligation d’inscription à titre de gestionnaire de
fonds d’investissement ne s’applique pas à une personne
qui agit à ce titre pour un ou plusieurs fonds d’investis-
sement si elle ne possède pas d’établissement dans le
territoire intéressé et qu’au moins l’une des conditions
suivantes est remplie :
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a) aucun porteur des fonds d’investissement ne
réside dans le territoire intéressé;

b) ni la personne ni aucun des fonds d’investissement
n’ont, après le 27 septembre 2012, activement démarché
des résidents du territoire intéressé pour qu’ils acquiè-
rent des titres du fonds.

4. Clients autorisés

1) L’obligation d’inscription à titre de gestionnaire
de fonds d’investissement ne s’applique pas à la
personne qui agit à ce titre pour un ou plusieurs fonds
d’investissement dont la totalité des titres placés dans le
territoire intéressé l’ont été sous le régime d’une
dispense de prospectus auprès d’un client autorisé.

2) La dispense prévue au paragraphe 1 n’est ouverte
que si toutes les conditions suivantes sont réunies :

a) le siège ou l’établissement principal du gestionnaire
de fonds d’investissement n’est pas situé au Canada;

b) le gestionnaire de fonds d’investissement est cons-
titué en vertu des lois d’un territoire étranger;

c) aucun des fonds d’investissement n’est émetteur
assujetti dans un territoire du Canada;

d) le gestionnaire de fonds d’investissement a transmis
à l’autorité en valeurs mobilières du territoire intéressé
le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A1, Acte d’accep-
tation de compétence et de désignation d’un mandataire
aux fins de signification par le gestionnaire de fonds
d’investissement international;

e) le gestionnaire de fonds d’investissement a avisé
par écrit le client autorisé de ce qui suit :

i) le fait qu’il n’est pas inscrit dans le territoire inté-
ressé pour agir à ce titre;

ii) le territoire étranger où est situé son siège ou son
établissement principal;

iii) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses
actifs peuvent être situés à l’extérieur du Canada;

iv) le fait que le client peut éprouver des difficultés à
faire valoir ses droits contre lui en raison de ce qui
précède;

v) le nom et l’adresse du mandataire aux fins de
signification qu’il a désigné dans le territoire intéressé.

3) La personne qui se prévaut de la dispense prévue
au paragraphe 1 au cours des 12 mois précédant le
1er décembre d’une année donnée avise l’autorité en
valeurs mobilières du territoire intéressé au plus tard le
1er décembre de l’année en question de ce qui suit :

a) le fait qu’il se prévaut de la dispense prévue au
paragraphe 1;

b) pour tous les fonds d’investissement pour lesquels
il agit à titre de gestionnaire de fonds d’investissement,
le total des actifs gérés, en dollars canadiens, attribuable
aux titres qui sont la propriété véritable de résidents du
territoire intéressé à la fin du dernier mois.

4) La personne qui se prévaut de la dispense prévue
au paragraphe 1 dépose auprès de l’autorité en valeurs
mobilières du territoire intéressé le formulaire prévu à
l’Annexe 32-102A2, Avis de mesures d’application de
la loi, au plus tard 10 jours après la date du début de la
dispense.

5) La personne avise l’autorité en valeurs mobilières
du territoire intéressé de toute modification des rensei-
gnements présentés antérieurement en vertu du paragra-
phe 4 dans le formulaire prévu à l’Annexe 32-102A2,
Avis de prise de mesures d’application de la loi, au plus
tard 10 jours après la modification.

CHAPITRE 3
AVIS AUX INVESTISSEURS PAR LES
GESTIONNAIRES DE FONDS
D’INVESTISSEMENT INTERNATIONAUX

5. Contenu de l’avis

Le gestionnaire de fonds d’investissement inscrit dont
le siège ou l’établissement principal n’est pas situé au
Canada fournit ou fait fournir un avis écrit indiquant les
éléments suivants aux porteurs dont l’adresse figurant
dans les registres de chaque fonds d’investissement pour
lequel il agit à ce titre est située dans le territoire inté-
ressé :

a) le fait qu’il n’est pas résident du territoire intéressé;

b) le territoire étranger dans lequel est situé son siège
ou son établissement principal;

c) le fait que la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs
peuvent être situés à l’extérieur du Canada;
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d) le fait que le client peut éprouver des difficultés à
faire valoir ses droits contre lui en raison de ce qui
précède;

e) le nom et l’adresse de son mandataire aux fins de
signification dans le territoire intéressé.

CHAPITRE 4
DISPENSES

6. Personnes habilitées à octroyer une dispense

1) L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité
en valeurs mobilières peut accorder une dispense de
l’application de tout ou partie des dispositions du présent
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions
prévues par la dispense.

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent
responsable peut accorder une telle dispense.

3) Sauf en Ontario, cette dispense est accordée confor-
mément à la loi visée à l’Annexe B du Règlement 14-101
sur les définitions, vis-à-vis du nom du territoire.

CHAPITRE 5
DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

7. Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 28 septembre
2012, à l’exception de l’article 5, qui entre en vigueur le
31 mars 2013.
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ANNEXE 32-102A1 
ACTE D’ACCEPTATION DE COMPÉTENCE ET DE DÉSIGNATION D’UN MANDATAIRE AUX 
FINS DE SIGNIFICATION PAR LE GESTIONNAIRE DE FONDS D’INVESTISSEMENT 
INTERNATIONAL 
(ARTICLE 4) 
 
1. Nom de la personne (la « société internationale ») : 
 
2. Le cas échéant, inscrire le numéro BDNI attribué précédemment à la société internationale en sa qualité 
de gestionnaire de fonds d’investissement inscrit ou de société internationale dispensée. 
 
3. Territoire de constitution de la société internationale : 
 
4. Adresse du siège ou de l’établissement principal de la société internationale : 
 
5. Nom, adresse électronique, numéro de téléphone et numéro de télécopieur du chef de la conformité de la 
société internationale. 
 
 Nom : 
 Adresse électronique : 
 Téléphone : 
 Télécopieur : 
 
6. Nom du mandataire aux fins de signification (le « mandataire aux fins de signification ») : 
 
7. Adresse du mandataire aux fins de signification : 
 
8. La société internationale désigne et nomme le mandataire aux fins de signification à l’adresse indiquée 
ci-dessus comme mandataire à qui signifier tout avis, acte de procédure, citation à comparaître, sommation ou 
autre acte dans toute action, enquête ou instance administrative, criminelle, pénale ou autre (une « instance ») 
découlant de ses activités dans le territoire intéressé ou s’y rattachant, et renonce irrévocablement à tout droit 
d’invoquer en défense dans une instance quelconque l’incompétence à intenter l’instance. 
 
9. La société internationale accepte irrévocablement et sans réserve la compétence non exclusive, dans 
toute instance découlant de ses activités dans le territoire intéressé ou s’y rattachant, des tribunaux judiciaires, 
quasi judiciaires et administratifs du territoire intéressé. 
 
10. Pendant une période de 6 ans après qu’elle aura cessé de se prévaloir de l’article 4, la société 
internationale devra présenter les documents suivants à l’autorité en valeurs mobilières : 
 
  a)  un nouvel acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de 
signification par le gestionnaire de fonds d’investissement international, en la forme prévue aux présentes, au 
plus tard le trentième jour avant l’expiration du présent acte; 

 
  b)  une version modifiée du présent acte au plus tard le trentième jour avant tout changement dans le 
nom ou l’adresse du mandataire aux fins de signification indiquée ci-dessus.  
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11. Le présent acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un mandataire aux fins de signification 
par le gestionnaire de fonds d’investissement international est régi par les lois du territoire intéressé et 
s’interprète conformément à ces lois. 
 
Date : ____________________________________ 
 
__________________________________________ 
(Signature de la société internationale ou du signataire autorisé) 
 
__________________________________________ 
(Nom et titre du signataire autorisé) 
 
Acceptation 
 
Je soussigné accepte la désignation comme mandataire aux fins de signification de (nom de la société 
internationale), conformément aux modalités de l’acte d’acceptation de compétence et de désignation d’un 
mandataire aux fins de signification par le gestionnaire de fonds d’investissement international ci-dessus. 
 
Date :  ____________________________________ 
 
__________________________________________ 
(Signature du mandataire aux fins de signification ou du signataire autorisé) 
 
__________________________________________ 
(Nom et titre du signataire autorisé) 
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ANNEXE 32-102A2 
AVIS DE MESURES D’APPLICATION DE LA LOI 
(ARTICLE 4) 
 

Définitions 
 
 « contrôle significatif » : l’exercice du contrôle par une personne sur une autre dans les cas suivants :  
 

 la personne détient directement ou non des titres avec droit de vote représentant plus de 20 % des 
droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en circulation de l’autre personne; 

 
 la personne peut élire ou nommer directement ou non la majorité des administrateurs de l’autre 

personne ou des personnes physiques qui exercent des fonctions analogues pour le compte de celle-ci; 
 
 « membre du même groupe visé » : société mère d’une société, filiale visée d’une société ou filiale visée 
de la société mère d’une société;  
 
 « filiale visée » : personne sur laquelle une autre personne exerce un contrôle significatif; 
 
 « société mère » : personne qui exerce directement ou indirectement un contrôle significatif sur une autre 
personne. 
 
 Les questions ci-dessous concernent tous les territoires et territoires étrangers. Fournir les 
renseignements demandés pour les 7 dernières années. 
 
1. La société, une société préexistante ou un membre du même groupe visé ont-ils déjà conclu un 
règlement amiable avec un organisme de réglementation des services financiers, une bourse de valeurs ou de 
dérivés, un OAR ou un organisme analogue? 
 

Oui  Non  
 
Si vous avez répondu « oui », fournissez les renseignements suivants sur chaque règlement : 

 

Nom de l’entité 

 

Organisme 

 

Date du règlement (aaaa/mm/jj) 

 

Détails du règlement  

 

Territoire 
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2. Un organisme de réglementation des services financiers, une bourse de valeurs ou de dérivés, un OAR 
ou un organisme analogue ont-ils déjà : 
 
 Oui Non 

a) déterminé que la société, une société préexistante ou un 
membre du même groupe visé ont enfreint un règlement sur les 
valeurs mobilières ou une règle d’une bourse de valeurs ou de 
dérivés, d’un OAR ou d’un organisme analogue? 

  

b) déterminé que la société, une société préexistante ou un 
membre du même groupe visé ont fait une fausse déclaration ou 
commis une omission? 

  

c) adressé un avertissement à la société, à une société 
préexistante ou à un membre du même groupe visé ou exigé un 
engagement de leur part? 

  

d) suspendu ou radié d’office l’inscription, le permis ou 
l’adhésion de la société, d’une société préexistante ou d’un membre 
du même groupe visé? 

  

e) imposé des conditions à l’inscription ou à l’adhésion de la 
société, d’une société préexistante ou d’un membre du même groupe 
visé? 

  

f) engagé une procédure ou mené une enquête relativement à la 
société, à une société préexistante ou à un membre du même groupe 
visé? 

  

g) rendu une ordonnance (à l'exception d’une dispense) ou 
prononcé une sanction à l’encontre de la société, d’une société 
préexistante ou d’un membre du même groupe visé relativement à 
des activités en valeurs mobilières ou en dérivés (par exemple, une 
interdiction d’opérations)? 

  

 
Si vous avez répondu « oui », fournissez les renseignements suivants sur chaque mesure :  
 

Nom de l’entité 

 

Type de mesure  

 

Organisme 

 

Date de la mesure (aaaa/mm/jj) 

 

Motifs  

Territoire 
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3. À la connaissance de la société, celle-ci ou un membre du même groupe visé font-ils l’objet d’enquêtes 
en cours?  

 
Oui  Non  

 
Si vous avez répondu « oui », fournissez les renseignements suivants sur chaque enquête : 

 

Nom de l’entité 

 

Motif ou objet de l’enquête  

 

Organisme 

 

Date de début de l’enquête (aaaa/mm/jj) 

 

Territoire 

 

Nom de la société  

 

Nom du dirigeant ou de l’associé de la société autorisé à signer  

 

Titre du dirigeant ou de l’associé de la société autorisé à signer 

 

Signature 

 

Date (aaaa/mm/jj) 
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Témoin 

 
 Le témoin doit être un avocat, un notaire ou un commissaire à l’assermentation. 
 

Nom du témoin  

 

Titre du témoin  

 

Signature 

 

Date (aaaa/mm/jj) 

 
 
58232





Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 septembre 2012, 144e année, no 39 4835

Projets de règlement

Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Équipement pétrolier
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les décrets de convention collec-
tive (L.R.Q., c. D-2), que la ministre du Travail a reçu
une demande des parties contractantes de modifier le
« Décret sur l’installation d’équipement pétrolier » et que,
conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de « Décret modifiant
le Décret sur l’installation d’équipement pétrolier », dont
le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet vise principalement à hausser les taux
horaires minimaux prévus au décret.

La période de consultation viendra préciser la portée
des impacts des modifications recherchées. D’après le
rapport annuel 2011 du Comité paritaire de l’installation
d’équipement pétrolier, ce décret assujettit 52 employeurs,
375 salariés et 21 artisans.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à :

Mme Audrey Pichette
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 646-2547
Télécopieur : 418 643-9454
Courrier électronique : audrey.pichette@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au sous-ministre du
Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec
(Québec) G1R 5S1.

Le sous-ministre du Travail,
JOCELIN DUMAS

Décret modifiant le Décret sur
l’installation d’équipement pétrolier
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., D-2, a. 2 et 6.1)

1. Le Décret sur l’installation d’équipement pétrolier
(L.R.Q., c. D-2, r. 12) est modifié par le remplacement,
dans ce qui précède la section 1.00, de « Métallurgistes
Unis d’Amérique, syndicat local 9324 » par « Syndicat
des métallos ».

2. Ce décret est modifié par le remplacement de
l’article 3.09 par le suivant :

« 3.09. Un salarié peut exiger une période de repos
d’au moins dix heures dans toute période de 24 heures,
sauf lorsque la santé et la sécurité du public sont en
danger. ».

3. Ce décret est modifié par l’ajout, après l’article 4.05.1,
du suivant :

« 4.06. L’employeur ne peut obliger un salarié à effec-
tuer des heures supplémentaires sauf s’il est d’avis que
l’urgence des travaux le requiert.

Aucune sanction ne peut être prise contre un salarié
qui refuse d’exécuter des heures supplémentaires à moins
que l’employeur ne démontre que celles-ci étaient requises
pour effectuer des travaux urgents. ».

4. L’article 6.03 de ce décret est modifié par l’ajout,
après le troisième paragraphe, du suivant :

« 4° à compter (inscrire ici la date d’entrée en vigueur
du décret), l’indemnité de congé annuel pour un salarié
ayant acquis 10 ans de service, au 30 avril, chez un même
employeur sera de 7,56 %. ».

5. L’article 6.10 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 6.10. L’employeur peut fermer son établissement
durant les deux semaines de vacances estivales des tra-
vailleurs de la construction, telles que déterminées dans
les conventions collectives applicables à l’industrie de
la construction.

Durant cette période, l’employeur peut cependant
garder au travail jusqu’à concurrence de 50 % de ses
salariés, suivant l’ordre d’ancienneté des salariés. ».
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6. Les paragraphes 1° à 3° de l’article 9.01 de ce
décret sont remplacés par les suivants :

« 9.01. 1° Le taux horaire minimum payable au méca-
nicien de service, au mécanicien d’installation, au mécani-
cien d’atelier et au mécanicien de camion-citerne est établi
comme suit pour chaque classe d’emploi :

Classe d’emploi (inscrire ici la 01/01/2014 01/01/2015 01/01/2016
date d’entrée en

vigueur du décret)

A 29,81 $ 30,55 $ 31,32 $ 32,10 $;

B 25,30 $ 25,93 $ 26,58 $ 27,24 $;

C 21,81 $ 22,36 $ 22,92 $ 23,49 $;

2° Le manœuvre est rémunéré en fonction du nombre
d’heures accumulées depuis sa date d’embauche. Le
taux horaire minimum payable est établi comme suit :

Manoeuvre (inscrire ici la 01/01/2014 01/01/2015 01/01/2016
date d’entrée en

vigueur du décret)

Débutant 18,76 $ 19,23 $ 19,71 $ 20,21 $;

Après 2 000 heures 19,23 $ 19,71 $ 20,20 $ 20,70 $;

Après 4 000 heures 19,73 $ 20,22 $ 20,73 $ 21,25 $;

Après 6 000 heures 20,38 $ 20,89 $ 21,41 $ 21,95 $;

3° Le taux horaire minimum payable à l’étudiant est
établi comme suit :

Étudiant (inscrire ici la 01/01/2014 01/01/2015 01/01/2016
date d’entrée en

vigueur du décret)

14,46 $ 14,82 $ 15,18 $ 15,57 $; ».

7. L’article 10.04 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 10.04. Sont réputées être des heures travaillées :

1° les heures durant lesquelles le salarié est à la
disposition de son employeur et tenu d’être présent sur
les lieux du travail ou sur le chantier de même que toute
période d’essai;

2° les heures de formation lorsqu’elles sont exigées
par l’employeur de même que les heures de transport
pour se rendre de l’établissement de l’employeur au lieu
de formation et en revenir.

Toutes les heures travaillées sont rémunérées au taux
de salaire effectif. ».

8. Le premier alinéa de l’article 11.08 de ce décret
est remplacé par le suivant :

« 11.08. La contribution de l’employeur au fonds de
retraite des salariés pour chaque heure de travail effec-
tuée par ceux-ci, à l’exception de l’étudiant, est :

a) de 1,50 $ pour le mécanicien de la classe A;

b) de 1,44 $, et de 1,50 $ à compter du 1er janvier
2014, pour le mécanicien de classe B;
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c) de 1,38 $ pour le mécanicien de classe C;

d) de 1,34 $ pour le manœuvre ayant accumulé
4 000 heures et plus depuis sa date d’embauche;

e) de 1,32 $ pour le manœuvre ayant accumulé
3 999 heures ou moins depuis sa date d’embauche. ».

9. L’article 12.01 de ce décret est modifié par le
remplacement de l’année « 2011 » par l’année « 2016 »
partout où elle se trouve.

10. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec, à l’exception
de l’article 8 qui entrera en vigueur le 1er janvier 2013.

58251
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